
CONVENTION FRANCO-SUISSE CONTRE LA DOUBLE IMPOSITION
du 9 septembre 1966, modifiée par l'avenant du 3 décembre 1969

Fonds communs de placement (FCP)
et sociétés d'investissement
(SICAV) français

A la demande no 83 du

La présente feuille complémentaire, établie en trois exemplaires qui doivent être signés, est à joindre à chaque demande
présentée par la société gestionnaire d'un fonds commun de placement ou une société d'investissement sur formule no 83.
Cette feuille complémentaire sert à déterminer le montant auquel ces organismes sont en droit de prétendre au titre du
remboursement de l'impôt anticipé suisse perçu sur les dividendes et les intérêts pour le compte des détenteurs de parts ou
des actionnaires résidents de France.
Cette feuille complémentaire et les demandes qu'elle concerne doivent être adressées à l'inspecteur des impôts dont relève le
fonds commun de placement ou la société d'investissement. Celui-ci apporte l'attestation nécessaire et transmet les documents
sous couvert de la Direction territoriale au centre des impôts des non-résidents, à Paris, chargé de les faire parvenir à
l'Administration fédérale des contributions, CH-3003 Berne.

C R E A N C I E R

Fonds commun de placement ou société d'investissement (dénomination):

Direction du fonds (nom, siège et adresse exacte):

Nom, adresse et qualité du signataire s'il est autre que le créancier:

Indications sur le fonds de placement ou la société d'investissement

1. Exercice du fonds ou de la société allant du au

2. Valeur totale des titres compris dans l'actif du fonds ou de la société à la clôture de
l'exercice ........................................................................................... frs.

3. dont, en actions suisses ..................................................................... frs.

4. dont, en obligations et créances suisses de toute nature .................... frs.

5. Nombre de parts ou actions en circulation à la clôture de l'exercice

6. Pourcentage de parts ou actions détenues par des résidents de France à la même date %

Calcul du montant à rembourser (à remplir par l'établissement payeur)

Montant total à rembourser selon la formule 83

frs. dont % selon chiffre 6 ci-dessus = frs.

Déclaration de la direction du fonds ou de la société d'investissement:

Le soussigné déclare que les indications portées sur la présente feuille complémentaire sont exactes; il demande les avantages
prévus par la convention pour les titres qui font l'objet de la demande no 83 dans la proportion indiquée sous le chiffre 6 ci-dessus
et s'engage à faire parvenir à la Direction générale des impôts, à Paris, pour le compte de l'Administration fédérale des
contributions , à Berne, les montants perçus en trop et correspondant à des coupons revenant à des porteurs de parts ou
actionnaires non résidents de France.

Lieu et date SIGNATURE:

Annexe: 1 rapport annuel

VISA DE L'INSPECTEUR DES IMPOTS DONT RELEVE LE FONDS OU LA SOCIETE D'INVESTISSEMENT

L'administration fiscale française atteste:
- que le fonds commun de placement*, la société d'investissement* indiqué ci-dessus relève de son ressort,
- que les mentions portées par le déclarant sur la présente demande sont, à sa connaissance, exactes.

Fait à le
          (cachet et signature)

* Rayez la mention inutile

7.02

Form 83a

FEUILLE COMPLEMENTAIRE


